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Introduction

1. La Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) du Togo est créée par la loi n° 87-09 du 9 juin 1987. Elle est érigée en institution de la République par la Constitution du 14 octobre 1992 en son article 152. Elle est chargée de promouvoir et de  protéger les droits de l’homme. Suite à la loi révisée n° 2018-006 du 20 juin 2018, elle joue également le rôle de Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP).

2. Le présent rapport se situe dans le cadre de la présentation du cinquième rapport de l’Etat partie sur la mise en œuvre du pacte international relatif aux droits civils et politiques. Il vise à fournir des informations complémentaires à celles contenues dans le rapport du gouvernement.

3-Depuis la présentation par le Togo de son quatrième rapport périodique sur la mise en œuvre du pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) les 14 et 15 mars  2011, la CNDH note que le Togo a fait des efforts dans le renforcement de son arsenal juridique en matière de promotion et de protection des droits  de l’homme en général, et des droits civils et politiques en particulier. 
4. Ce rapport qui couvre la période 2012-2019 est élaboré sur la base de la liste des questions soumises à l’Etat et s’articule autour de deux axes à savoir : le cadre normatif (I) et l’état de mise en œuvre des recommandations issues de la présentation du quatrième rapport périodique (II).

I – Cadre normatif

5. Durant la période que couvre le présent rapport, le Togo a pris des mesures aux plans national et international pour améliorer la situation des droits de l’homme. 

· Sur le plan international

· adhésion au deuxième protocole facultatif se rapportant au pacte international relatif aux droits civils et politiques visant à abolir la peine de mort (2016) ;

· adhésion à la convention internationale sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (2014) ;
· ratification de la convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement (2012) ;

· ratification de la convention relative au statut des apatrides (2012).

· Sur le plan national, plusieurs textes relatifs aux droits de l’homme ont été adoptés :

-  loi N°2019-015 du 30 octobre 2019 portant code de l'organisation judiciaire ;

-  loi n° 2019-003 du 15 mai 2019 portant modification de la Constitution du 14 octobre 1992;
-  loi n° 2016-008 du 21 avril 2016 portant code de justice militaire ;

-  loi n°2016-021 du 24 août 2016 portant statut des réfugiés au Togo ;
-  nouveau Code pénal du 24 novembre 2015 modifié par la loi n° 2016-027 du 11 octobre 2016 ;

-  loi n°2012-014 du 06 juillet 2012 portant code des personnes et de la famille  modifiée  par la loi n°2014-19 du 19 novembre 2014 ;

-  loi n° 2013-010 du 27 mai 2013 relative à l’aide juridictionnelle ;
- décret n°2013-013/PR du 06 mars 2013 portant réglementation du maintien et du rétablissement de l’ordre, 
II - Etat de mise en œuvre des recommandations issues du quatrième rapport périodique du Togo
A- De la Commission Nationale des Droits de l’Homme 

6. Pour faire suite aux recommandations issues du 4è rapport, l’assemblée nationale a adopté la loi du 11 mars 2016 relative à la composition à l’organisation et au fonctionnement de la Commission Nationale des Droits de l’Homme. Les critères de désignation des membres fixés par cette loi n’étaient pas conformes aux principes de Paris. Elle n’a donc pas été promulguée n’ait pas été promulguée. La loi révisée du 20 juin 2018, a pris en compte cette exigence. La désignation de tous les membres de la CNDH se fait désormais sur appel à candidatures lancé par l’Assemblée nationale qui, après étude de conformité des dossiers aux conditions d’éligibilité prévues aux articles 7 et 8, procède à l’élection des membres.
7. Les membres élus sont ensuite nommés par décret en Conseil des ministres (art.7, al.5 de la loi organique révisée). Avant leur entrée en fonction, les membres de la Commission prêtent serment devant le Bureau de l’Assemblée Nationale (art. 9). 
8. Le mandat des membres est de 2 ans renouvelable deux fois (art. 10 de la loi organique). Cette durée relativement courte ne favorise pas l’ancrage institutionnel, car tous les membres sont renouvelés au même moment. Faisant suite aux recommandations du comité contre la torture, la CNDH a saisi le gouvernement en vue de la révision de la loi organique n°2018-006 du 20 juin 2018 en ce qui concerne, entre autres, la durée du mandat des membres.
9. Conformément à l’article 32 de la loi organique, les membres de la Commission et le personnel de celle-ci jouissent de l’immunité pendant l’exercice de leurs fonctions et un an après la cessation de celles-ci. Toutefois, à ce jour, le décret déterminant le statut du personnel administratif  et les conditions de son immunité n’est pas adopté. 

10. La CNDH exhorte le gouvernement à prendre l’ensemble des décrets prévus par la loi organique N°2018-006 du 20 juin 2018 de la CNDH.
11. En ce qui concerne les ressources financières, la CNDH salue les efforts du gouvernement qui depuis 2014 revoit à la hausse la subvention comme indiqué ci-dessous : 
2013 : 250 000 000

2014 : 280 000 000, soit 12% d’augmentation 

2015 : 280 000 000, soit 00% 

2016 : 280 000 000, soit 00% 

2017 : 350 680 000, soit 25,24% d’augmentation

2018 : 350 680 000, soit 00%

2019 : 350 680 000, soit 00 %.

12. Ces efforts ont permis à l’Institution de renforcer ses capacités en ressources humaines. Ainsi, le nombre d’agents de la CNDH est passé de cinquante-deux (52) à soixante-treize (73) sur la période 2013-2020.
13. Les ressources financières de la CNDH bien qu’étant en constante augmentation depuis 2014, restent insuffisantes. Avec la permanence des membres et l’arrimage du MNP à la Commission, ces ressources méritent d’être accrues d’une manière substantielle afin de permettre à l’institution d’accomplir ses différentes missions. Les démarches entreprises auprès du gouvernement et de l’Assemblée Nationale pour voir augmenter la subvention n’ont, pour le moment, pas abouti. 
14. De 2012 à 2017 la CNDH ne procédait  pas à la classification des plaintes par thématiques. De 2017 à 2019, la CNDH a enregistré au total deux cent soixante-une (261) requêtes dont cent quatre-vingt-sept (187) ont été jugées recevables. Parmi les 187 recevables, cent trente trois (133) sont relatives aux droits civils et politiques. Ci-joint,  le tableau de classification des plaintes.
15. Les conclusions relatives aux plaintes pour violation des droits de l’homme, y compris celles portant sur les droits civils et politiques sont contenues dans les rapports d’activités de la Commission. Ces rapports sont rendus publics conformément à l’article 18 de la loi organique du 20 juin 2018 et disponibles sur le site de la Commission (www.cndh-togo.org).  

16. En général, l’Etat tient compte des recommandations formulées par la Commission qui fait des suivis réguliers auprès des administrations concernées.
A titre d’exemple :
- le 26 juillet 2012, le nommé D.B., Président du conseil d’administration de la Fédération des Groupements de Producteurs de Coton (FNGPC) a sollicité l’intervention de la CNDH en vue de la libération des membres dudit conseil, qui seraient abusivement détenus dans certaines brigades de gendarmerie.. Après investigations, il ressort que ces personnes ont été interpellées sur demande de l’inspection générale des finances pour des irrégularités constatées dans la gestion financière de la FNGPC. Les investigations ont également révélé que le délai légal de détention était largement dépassé. Selon le ministre de la sécurité et de la protection civile contacté, il s’agissait d’une simple mesure conservatoire et non d’une garde à vue.  Suite à l’intervention de la CNDH les intéressés ont été  libérés; 

- le 7 janvier 2014, Monsieur A. K. a sollicité l’intervention de la commission nationale des droits de l’homme en vue de la rectification de son nom sur son diplôme de Baccalauréat, deuxième partie (BACII), demande de rectification à laquelle s’opposerait l’Office du BAC. Après étude, la Commission a estimé que le refus de l’office du BAC constituait pour le requérant une violation de son droit à l’identité, vu les raisons qui l’ont obligé à procéder à cette rectification au niveau de la justice. 

Sur intervention de la CNDH, le requérant a obtenu la rectification sollicitée.

- madame A. Z. a, par requête en date du 21 août 2017, saisi la CNDH en vue de la libération du sieur A.Y. détenu à la gendarmerie de Sokodé. Dame A.Z. expose que A.Y. a été interpellé et gardé à vue à la gendarmerie le 19 août 2017 alors qu’aucun chef d’accusation ne lui a été notifié. Suite à l’intervention de la Commission, A.Y a été remis en liberté le 25 août 2017. 
- en vue de faire le suivi des recommandations relatives au problème d’électricité à la prison civile de Lomé formulées lors de sa dernière visite le 24 mai 2019, la CNDH s’est rendue à la prison civile de  Lomé le vendredi 27 décembre 2019. 
A l’issue de la visite, il ressort que sur instruction du Ministre de la justice les installations électriques de la prison ont été refaites.  De même des appâtâmes ont été construits pour dégager la cour de la prison et les polytanks convoyés pour résoudre le problème  d’accès à l’eau potable. Ces améliorations sont de nature à améliorer les conditions de vie des détenus.
La CNDH salue cette prompte réaction  du gouvernement et l’invite par la même occasion à poursuivre ses efforts en vue de doter cette prison d’un personnel de santé permanent et des assistants sociaux en nombre suffisant. 

·  le 13 novembre 2019, la CNDH lors de sa visite à la brigade pour mineurs a relevé un cas de détention abusive d’un mineur. L’intervention de la CNDH auprès du juge a permis sa mise en liberté et son placement en apprentissage à l’ONG Ange le 27 novembre 2019.

B- De la non-discrimination et violences à l’égard des femmes (art. 2, 3, 6, 7 et 26)
17.  La Constitution du 14 octobre 1992 interdit la discrimination en son article 11 qui dispose : « Tous les êtres humains sont égaux en dignité et en droit. L’homme et la femme sont égaux devant la loi. Nul ne peut être favorisé ou désavantagé en raison de son origine familiale, ethnique ou régionale, de sa situation économique ou sociale, de ses convictions politique, religieuse, philosophique ou autre». 

18. De même, le nouveau code pénal de 2015 interdit formellement la discrimination (art. 311) et  les violences à l’égard des femmes susceptibles de causer un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles, psychologiques ou économiques (art. 232). La plupart des violences à l’égard de la femme sont érigées en crimes et passibles de peine d’emprisonnement allant de 5 à 10 ans de réclusion criminelle (art.233 et 234). L’article 236 quant à lui réprime les rites inhumains ou dégradants auxquels la femme est soumise.
19. Le Code des Personnes et de la Famille (CPF) interdit également les rites de veuvages inhumains et dégradants de nature à porter atteinte à la dignité et à l’intégrité corporelle de la femme ainsi que l’enferment inhumain, le lévirat et le Sororat (article 411). 

20. si l’on note une réduction significative de certaines pratiques discriminatoires liées aux mœurs,  aux croyances religieuses et aux traditions ancestrales, telles que les mutilations génitales féminines ( entre 2014 et 2017, le taux des MGF est passé de 5% à 3,1% chez les femmes de 15 à 49 ans et de 1 % à 0,3 %  pour les enfants de 0 à 14 ans) dans certaines communautés, il faut faire observer que des efforts restent à faire s’agissant de la spoliation des veuves et des orphelins dans leurs droits successoraux et la difficulté d’accès des femmes à la terre et les violences faites aux femmes.
21. A cet effet, la CNDH encourage le gouvernement à renforcer les actions de sensibilisation avec les leaders communautaires, religieux et d’opinion.
C- De la non-discrimination à l’égard des personnes LGBTI (art. 2, 26)
22. Au Togo, l’homosexualité constitue une infraction à la loi pénale au sens de l’article 392 du code pénal qui dispose : «  Constitue un outrage aux bonnes mœurs tout acte impudique ou contre nature commis avec un individu de son sexe. Constitue également un outrage aux bonnes mœurs toute atteinte à la moralité publique par paroles, écrits, images ou par tous autres moyens ».

23. Néanmoins, la CNDH en tant qu’institution des droits de l’homme est habilitée à recevoir et à examiner les plaintes relatives à la  discrimination de toutes personnes, y compris des LGBTI. Elle est également en partenariat avec la branche togolaise de l’Association Afrique Arc-en-ciel qui lutte en faveur des personnes vivant avec le VIH/SIDA et des minorités sexuelles. A ce titre, elle participe aux activités initiées par celle-ci. En participant à ces rencontres, la Commission contribue à la réflexion pour une meilleure protection des LGBTI contre les discriminations.
D- Du droit à la vie et interdiction de la torture et des autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (art. 2, 6 et 7)
24. L’article 21 alinéa 2 de la constitution du 14 octobre 1992 a posé le principe de l’interdiction de la torture sans la définir en  disposant que : « Nul ne peut être soumis à la torture ou à d’autres formes de traitements cruel, inhumain ou dégradant ». La CNDH note que cette disposition est conforme à celle de l’article 7 du pacte international relatif aux droits civils et politiques.
25. La Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) se félicite de la prise en compte dans le nouveau code pénal de la définition de la torture conformément à l’article 1er de la Convention contre la torture et autres formes de traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

26. En effet, aux termes de l’article 198 du nouveau code pénal togolais « le terme torture désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës physiques ou mentales sont intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne, des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une discrimination quelle qu’elle soit lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou de toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles. La torture est un crime imprescriptible. » 

27. Lors de ses visites dans les lieux de privation de liberté, la CNDH n’a pas  relevé de cas formels de torture au sens de l’article 1er de la convention contre la torture. Cependant, certaines pratiques constatées  s’apparentent à des mauvais  traitements (surpopulation carcérale, insuffisance de médicaments pour soigner les détenus malades, insuffisance et mauvaise qualité des repas, manque d’hygiène et de salubrité).
28. Le droit à la vie est un droit sacré. En 2009 le Togo a aboli la peine de mort. Cette abolition a été définitivement consacrée par la constitution révisée du 15 mai 2019 en son article 13 al.3 qui dispose : « nul ne peut être privé de sa vie. La condamnation à la peine de mort, à vie ou à perpétuité est interdite ».

29. Cependant, la CNDH est préoccupée par la montée  du phénomène de la vindicte populaire pourtant interdite par la loi. 

30. La Commission relève que la vindicte populaire constitue une grave violation du principe de la présomption d’innocence et du droit à la vie un procès équitable affirmés aux articles 18 et 19 de la Constitution. 
31. Aussi, la CNDH recommande-t-elle à l’Etat de poursuivre ses efforts et de prendre les mesures idoines pour mettre fin à ce phénomène. 

E- Des recommandations de la CNDH dans l’affaire d’atteinte à la sûreté de l’Etat 

32. Pour donner suite aux recommandations formulées par la CNDH dans l’affaire d’atteinte à la sûreté de l’Etat, le gouvernement a pris en conseil des ministres le 29 février 2012 les treize (13) mesures suivantes : 

· la réorganisation de l’ANR, (Agence nationale de renseignement) ;

· l’Agence ne peut plus garder dans ses locaux des personnes appréhendées ni pour une détention provisoire, ni pour une garde à vue. Cette prérogative est dévolue à la police judiciaire ;

· le commandement militaire a été instruit pour des procédures disciplinaires immédiates contre les personnes mises en cause ;

· organisation des ministères de la santé, de l’économie et des finances, et du  Garde des sceaux en collaboration avec des équipes de spécialistes pour examiner de façon urgente les personnes qui ont été indexées comme ayant fait l’objet de traitement inhumain, dégradant dans les locaux de l’ANR. Cette équipe fera des propositions idoines dans le cadre de la réparation des préjudices au cas échéant ;

· intégration dans le code togolais des différentes conventions signées et ratifiées par le Togo en matière de traitement inhumain et dégradant ;

· toutes les personnes gardées à vue, toutes les personnes en détention doivent être suivies par un médecin à toutes les phases de la procédure ;

· le code pénal togolais prend désormais en compte la définition du traitement inhumain et dégradant et de torture ;

· la CNDH qui bénéficie maintenant du statut A va être retouchée dans ses attributions. Ses prérogatives seront révisées afin de lui permettre de s’autosaisir, de faire des investigations et de prévenir s’il y a lieu toutes les actions des agents de l’exécutif qui serait de nature à être considérées comme un traitement inhumain et dégradant., un traitement de torture ;

· renforcement sur le plan budgétaire, sur le plan des infrastructures, des compétences de la CNDH ;

· instruction du garde des Sceaux pour proposer un projet de réforme de la législation sur l’administration pénitentiaire, le régime d’exécution des peines et la réadmission après l’exécution des peines ;

· prises des mesures pour renforcer l’organisation, l’équipement et la formation de la police judiciaire dans les domaines de la police technique et scientifique pour éviter que certains comportements ne surviennent dans le cadre des investigations et des gardes à vue. Le but est de former, outiller les agents de police et de gendarmerie qui font office d’officier de police judiciaire en matière des droits de l’homme ;

· le gouvernement rassure la famille de Kounté, le président de la CNDH et lui-même des mesures sécuritaires prises pour assurer et garantir leur sécurité ;

· mise en place d’une commission interministérielle chargée de suivre l’exécution des décisions prises et des recommandations de la CNDH.
33. S’agissant de la mise en œuvre de ces mesures, la Commission salue l’intégration dans le nouveau code pénal et dans la loi organique révisée de la CNDH des dispositions des conventions internationales ratifiées par le Togo en matière de lutte contre la torture et les mauvais traitements (la convention contre la torture, le protocole facultatif se rapportant à  la Convention contre la torture, le deuxième protocole facultatif relatif au Pacte International relatif au Droit Civils et Politiques, etc.

34. De même, la loi révisée n°2018-006 du 20 juin 2018 relative à la composition, à l’organisation et au fonctionnement de la CNDH lui a confié le rôle de mécanisme national de prévention de la torture (MNP) conformément au protocole facultatif à la convention contre la torture.

35. Concernant l’indemnisation, la CNDH note que les victimes ont été indemnisées conformément à la décision n°ECW/CCJ/JUD/06/13 de la Cour de Justice de la CEDEAO en date du 03 juillet 2013.
36. Cependant, la CNDH exhorte le gouvernement à prendre les dispositions nécessaires pour la mise en œuvre des autres mesures annoncées, notamment :

- l’adoption rapide du nouveau code de procédure pénale qui offre la possibilité aux personnes gardées à vue ou en détention d’être suivies par un médecin depuis la phase de l’enquête préliminaire; 

- la réforme de la législation sur l’administration pénitentiaire (le règlement intérieur des prisons, la politique de réinsertion, etc); 

- le régime d’exécution des peines et la réadmission  ou la réinsertion après l’exécution des peines.

F- Du droit à la liberté et à la sécurité de la personne et traitement des prisonniers (art. 7, 9, 10 et 11)
37. La constitution en son article 15 reconnait le droit à tout citoyen arbitrairement arrêté ou détenu de recourir à l’autorité judiciaire en ces termes : «Nul ne peut être arbitrairement arrêté ou détenu. Quiconque est arrêté sans base légale ou détenu au-delà du délai de garde à vue peut sur sa requête ou sur celle de tout intéressé, saisir l’autorité judiciaire désignée à cet effet par la loi. L’autorité judiciaire statue sans délai sur la légalité ou la régularité de sa détention ».
38. Le code de procédure pénale en vigueur n’ayant pas désigné l’autorité judiciaire compétente, la CNDH exhorte le gouvernement à accélérer l’adoption du nouveau code. 
39. S’agissant du traitement des détenus, Il est à noter que dans la pratique, il existe encore quelques irrégularités liées à l’interpellation et à la détention. Elles concernent les abus et les dépassements de délais de garde à vue.

40. En ce qui concerne le principe de séparation des détenus, les hommes sont séparés des femmes, les adultes des mineurs dans la plupart des lieux de détention. 

41. À Lomé, les mineurs sont gardés à la brigade pour mineurs. Dans la plupart des prisons de l’intérieur du pays, ils sont détenus dans les quartiers pour mineurs. De même, dans toutes les prisons, il existe des quartiers pour femmes.

42. Sur la séparation entre condamnés et prévenus, excepté la prison civile de Kpalimé, ce principe n’est pas respecté. 
43. Pour faire de la détention provisoire une mesure exceptionnelle et favoriser l’application des mesures de substitution, le nouveau Code pénal a prévu les alternatives aux poursuites pénales (article 59) à savoir : le sursis (article 97), la médiation pénale (article 60), la composition pénale (article 62), le travail d’intérêt général (article 82), la dispense de peine (article 96) et l’ajournement (articles 95 et 100). 

44. Toutefois, la Commission est préoccupée par la non adoption du code de procédure pénale pour rendre effective l’application de ces mesures.

45. Concernant le recouvrement des créances des institutions financières entrainant la détention pour dette, l’ordonnance de 2001 n’est pas abrogée même si elle est tombée en désuétude.
46. La CNDH exhorte le gouvernement à prendre des dispositions en vue de l’abrogation de ladite ordonnance. 

G - Du droit à la justice (art. 9, 14, 15)
47. La CNDH se félicite de l’adoption de la loi n°2019-015 du 30 octobre 2019 portant code de l'organisation judiciaire dont l’objectif est de réorganiser le système judiciaire par la mise en place d’un système plus moderne et plus performant. Cette nouvelle loi répond à la fois aux impératifs de sécurité, de protection des droits et libertés individuelles et aux légitimes demandes des populations pour l’avènement d’une justice de proximité et égale pour tous.

48. La CNDH encourage l’Etat à poursuivre ses efforts en vue de la mise en œuvre des grandes réformes prévues dans cette loi, notamment :
· la définition d’une nouvelle carte judiciaire avec comme corollaire la création de tribunaux de grande instance dans chaque région administrative à la place des tribunaux de première instance de première et de deuxième classe ;

· la création des tribunaux d’instance à compétence civile et correctionnelle à la place des tribunaux de première instance de troisième classe qui disposent d’une maison d’arrêt ; la création des tribunaux à compétence civile à la place des tribunaux de première instance de troisième classe qui ne disposent pas de maison d’arrêt et la mise en place des tribunaux de travail dont le siège et le ressort seront définis par décret ;

·  l’introduction du principe de double degré de juridictions en matière criminelle (par la création de tribunaux criminels et des chambres criminelles au niveau des tribunaux de grande instance et des cours d’appel avec comme corollaire, la suppression des cours d’assise) et en matière administrative (par la création des chambres administratives au niveau des tribunaux de grande instance) ;
· la création des juges et des chambres d’application des peines qui seront compétents pour organiser l’exécution des peines prononcées par les juridictions pénales avec comme corollaires, l’aménagement des peines et la réduction de la surpopulation carcérale, d’une part et la réinsertion des détenus, d’autre part ;

· l’introduction de la collégialité au niveau des tribunaux en matière correctionnelle pour garantir les droits fondamentaux des prévenus.
49. La CNDH est préoccupée par la non effectivité de l’aide juridictionnelle due à l’absence des textes d’application (décret et arrêtés) de la loi du 24 mai 2013. A cet effet, la Commission exhorte le gouvernement à prendre le décret d’application en vue de rendre effective la jouissance de l’aide juridictionnelle.

H- De la liberté d’expression et droit de réunion pacifique (art. 19 et 21)
50. La loi n°2011-010 fixant les conditions d’exercice de la liberté de réunion et de manifestation pacifiques publiques a été modifiée par l’Assemblée nationale le 07 août 2019. Cette révision ne remet pas en cause le régime d’information ou de déclaration préalable auprès de l’autorité compétente.

51. Néanmoins, les modifications apportées à la loi sont de nature à restreindre la liberté de réunion et de manifestation pacifique publique telle qu’elle découle de l’article 21 du Pacte relatif aux droits civils et politiques.

52. La CNDH a émis un avis à la suite de cette modification qu’elle a transmis au gouvernement. Dans cet avis la Commission a fait part de ses préoccupations en ce qui concerne :

- la limitation de l’exercice de la liberté de réunion et de manifestation pacifiques publiques dans le temps (article  17 nouveau) ;

- la limitation de l’exercice de la liberté de réunion et de manifestation pacifiques et publiques dans l’espace (article  9.al.2 nouveau) ;

- la restriction de  la liste des autorités susceptibles de recevoir les déclarations préalables de manifestation (article 9.al.1 nouveau).

53. Elle encourage le gouvernement à prendre en compte les propositions et  recommandations contenues dans cet avis. 

I-  De l’interdiction de l’esclavage et de la servitude (art. 8)
54. La CNDH note la prise en compte par le code de l’enfant et le nouveau code pénal, de l’interdiction de toutes les formes de l’esclavage ou pratiques analogues, notamment la vente, la traite des personnes, la servitude pour dette, le travail forcé ou obligatoire. Malgré l’existence d’une volonté politique réelle de lutter efficacement contre ces pratiques, la CNDH constate avec préoccupation  la persistance de certaines pratiques qui s’apparentent à des formes contemporaines de l’esclavage telles que le trafic et l’exploitation sexuelle d’enfants, la maltraitance, le placement d’enfants, les pratiques de veuvage, etc. 
55. A cet égard, la CNDH tout en se félicitant de la visite de la rapporteuse spéciale des Nations Unies sur les formes contemporaines d’esclavage au Togo du 27 au 31 mai 2019,  exhorte le gouvernement à intensifier la lutte contre ces phénomènes, conformément aux dispositions de la convention 182 de l’OIT sur les pires formes de travail des enfants. Elle invite également le gouvernement à ratifier la Convention 189 sur les travailleuses et travailleurs domestiques. 
J- De la liberté de religion et d’association (art. 18 et 22)
56. Le Togo compte trois grandes religions : le christianisme (47,7%), l’animisme (33,2%)  et l’islam (18,3). 

57. La liberté religieuse est un droit consacré par la loi fondamentale en ses articles 2 et 25. L’article 2 dispose que « la République togolaise assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race, de sexe, de conditions sociale ou de religion. Elle respecte toutes les opinions politiques, philosophiques ainsi que toutes les croyances religieuses ». Aux termes de l’article 25, « toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience, de religion, de culte, d’opinion et d’expression. L’exercice de ces droits et libertés se fait dans le respect des libertés d’autrui, de l’ordre public et des normes établies par la loi et les règlements. L’organisation et la pratique des croyances religieuses s’exercent librement dans le respect de la loi. L’exercice du culte et l’expression des croyances se font dans le respect de la laïcité de l’Etat. Les confessions religieuses ont le droit de s’organiser et d’exercer leurs activités dans le respect de la loi ».

58. La législation togolaise réprime toutes sortes de discrimination y compris la discrimination religieuse (article 303 et suivants du nouveau Code pénal).

59. Il existe des mécanismes tels que la Conférence Episcopale du Togo (CET),  l’observatoire de la liberté religieuse, le Conseil Chrétien du Togo (CCT) et l’Union musulmane qui œuvrent pour la promotion du dialogue interconfessionnel.

60. Pour garantir la liberté religieuse et prévenir tout dérapage, le gouvernement a créé par décret N° 2019-076/ PR  du 15 mai 2019 le comité interministériel de prévention et de lutte contre l’extrémisme violent (CIPLEV). Ce comité a principalement pour mission de prévenir et de lutter contre la propagation de l’extrémisme violent.

61. La Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH), avec l’appui  des organisations de la société civile et autres partenaires, organisent périodiquement des activités de sensibilisation et d’éducation sur l’exercice de la liberté religieuse et sur les valeurs du vivre ensemble en direction de toutes les communautés religieuses.
k- Du droit de vote (art.25)
62. Le droit de vote énoncé par l’article 25 du pacte international relatif aux droits civils et politiques est garanti par la Constitution togolaise en ses articles 4 et 5. D’autres textes renforcent l’exercice de ce droit constitutionnel. Il s’agit de la loi n° 2019-017 du 06 novembre 2019, portant Code électoral. En vertu de ce code, la participation des femmes aux processus électoraux est encouragée. Aux termes de l’article 220 alinéa 5, « Les listes de candidats présentés par tout parti politique ou regroupement de partis politiques légalement constitués ainsi que par les personnes indépendantes doivent respecter, dans l’ensemble, la parité homme-femme », de même que l’article 225 alinéa 2 qui dispose : «  Le montant du cautionnement est réduit de moitié pour les candidats de sexe féminin ».

63. Malgré ces dispositions en faveur des  femmes, elles sont toujours minoritaires dans les sphères de prise de décisions. 
 64. Depuis 2007, la CNDH s’est engagée à apporter sa contribution aux processus électoraux au Togo. Cet engagement a pour objectif de prévenir les conflits en période électorale. Elle a mené des activités de sensibilisation sur « l’exercice des libertés publiques en période électorale » et le monitoring des droits de l’homme avant, pendant et après les législatives de 2013 et de 2018, la présidentielle de 2015 et 2020 et les municipales de 2019.
65. A l’issue de ces monitorings et tournées de sensibilisation, la Commission dresse des rapports suivis de recommandations au gouvernement sur les anomalies et difficultés d’ordre technique et organisationnel relevées, ainsi que des entraves et incidents enregistrés, aux fins d’amélioration des échéances futures.
L- Des droits de l’homme dans le contexte de la COVID-19  

66. Face à la crise sanitaire liée à la pandémie à coronavirus, le gouvernement togolais a pris des mesures visant à lutter contre la propagation de la maladie. Entre autres mesures la fermeture des établissements scolaires, des frontières terrestres et aériennes, des lieux de culte, des lieux de loisirs (discothèques), le couvre feu, le bouclage de certaines villes, la création de la coordination chargée de la gestion de la riposte et la mise en place d’une force spéciale mixte anti-pandémie Covid-19 (FOSAP). 
67. Ces mesures ont restreint la jouissance de certains droits aux citoyens, tels que le droit d’aller et venir et la liberté de circuler.
68. La CNDH,  conformément à sa mission de protection des droits de l’homme, a mis en place un observatoire afin de recueillir des éventuels cas de violation des droits de l’homme en lien avec la gestion de l’état d’urgence sanitaire et intervenir auprès des autorités compétentes pour remédier aux manquements.
69. Elle a été saisi de cas d’allégation de violation des droits de l’homme (atteintes à l’intégrité physique, dont 3 décès) mettant en cause la force spéciale mixte anti-pandémie COVID-19 (FOSAP).
70. Dans ses interventions, la CNDH a saisi le Ministre de la sécurité et de la protection civile afin que les mesures idoines soient prises pour identifier et sanctionner les auteurs des dérives conformément à la loi et que les victimes soient prises en charge. Elle a aussi saisi le ministre de la justice aux fins de l’ouverture d’une enquête sur les cas de violations alléguées des droits de l’homme en lien avec l’état d’urgence sanitaire.
Rapport complémentaire sur la mise en œuvre du pacte international relatif aux droits civils et politiques
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